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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article 226-3 du code pénal, les mots : « de nature à permettre la réalisation 
d’ » sont remplacés par les mots : « conçus pour réaliser les » et les mots : « ou ayant pour objet la 
captation de données informatiques prévue par l’article 706-102-1 du code de procédure pénale » 
sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparaît aujourd’hui nécessaire d’extraire les dispositifs de captation de données à distance du 
régime d’autorisation administrative (incompatible avec le temps de l’enquête, l’évolution 
technique et l’imprévisibilité des contraintes opérationnelles). Il faut ainsi qu’un juge puisse confier 
à un expert judiciaire ou une société, le soin de fabriquer un dispositif ad hoc, permettant de capter 
les données d’une cible déterminée, ceci dans un temps court et en faisant du « sur mesure ».

En pratique ces outils seront développés sur mesure par des experts judiciaires ou choisis en raisons 
de leurs compétences particulières, par le juge d’instruction, et ceci en raison du caractère par 
nature extrêmement volatile des failles et du contexte propre à chaque affaire (fenêtre de 
vulnérabilité de la cible). 


